
 
 
 

2026/105 
OBJET : Désignation de la Commission communale des impôts directs (CCID)  
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu le Code Général des Impôts, notamment les articles 1650 et 1650 A,  

Considérant :  

 

Qu’il convient de dresser une liste de 16 commissaires titulaires et 16 suppléants, afin 
de permettre au directeur départemental des finances publiques de désigner en leur sein 8 
commissaires titulaires et 8 commissaires suppléants,  

 
Il vous est proposé de désigner :  

 
Titulaires :      Suppléants : 
- sur table     - 
-      - 
-      - 
-      - 
-      - 
-      - 
-      - 
-      - 
-      - 
-      - 
-      - 
-      - 
-      - 
-      - 
-      - 
-      - 
 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, , en décide ainsi. 
 
 
 

Le Registre dûment signé, 
Pour extrait conforme, 
Maire, 
Conseiller Départemental, 
 
 
 
 
Alexis RAGACHE 
 

 
 

Voies des délais de recours – Conformément aux dispositions des article R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, la présente délibération peut faire 
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication – le 
tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyen, accessible sur le site www.telerecours.fr 

 



 
 
 

NOTE EXPLICATIVE N° 105 
 
OBJET : Désignation de la Commission communale des impôts directs (CCID)  

 
 
L'article 1650 du code général des impôts (CGI) prévoit la création d'une commission 
communale des impôts directs (CCID) dans chaque commune. Dans les communes de plus 
de 2000 habitants, la CCID est composée de 9 membres : 

• le maire ou l'adjoint délégué, président ; 
• 8 commissaires. 

 
Les commissaires doivent : 

• être de nationalité française ou ressortissants d'un Etat membre de l'Union 
européenne ; 

• avoir au moins 18 ans ; 
• jouir de leurs droits civils ; 
• être inscrits sur l'un des rôles d'impôts directs locaux dans la commune ; 
• être familiarisés avec les circonstances locales, et posséder des connaissances 

suffisantes pour l'exécution des travaux de la commission. 
  
La CCID intervient surtout en matière de fiscalité directe locale et : 

• dresse, avec le représentant de l’administration, la liste des locaux de référence pour 
déterminer la valeur locative des biens affectés à l'habitation ou servant à l'exercice 
d'une activité salariée à domicile, détermine leur surface pondérée et établit les tarifs 
d’évaluation correspondants (article 1503 du code général des impôts (CGI)) ; 

• participe à l’évaluation des propriétés bâties (article 1505 du CGI) ; 
• participe à l’élaboration des tarifs d’évaluation des propriétés non bâties ; 
• formule des avis sur des réclamations portant sur une question de fait relative à la 

taxe d’habitation et la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (article R*198-3 du 
livre des procédures fiscales). 

 
Son rôle est consultatif. En cas de désaccord entre l’administration et la commission ou 
lorsque celle-ci refuse de prêter son concours, les évaluations sont arrêtées par 
l’administration fiscale. 
 
Afin de mettre à jour les bases d’imposition des taxes locales, les services fiscaux opèrent un 
suivi permanent des changements relatifs aux propriétés non bâties et propriétés bâties de 
chaque commune qu’il s’agisse des constructions nouvelles, des démolitions, des additions 
de construction, des changements d’affectation, voire des rénovations conséquentes. Ce 
suivi est matérialisé sur les "listes 41" qui recensent toutes les modifications depuis la tenue 
de la dernière réunion. Ces listes 41 sont mises à disposition de la commune une fois par an 
sur le Portail Internet de la Gestion Publique (PIGP) ou, à défaut, envoyées sur support 
papier. 
 
 
 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B1197956DBAB878007C4F18B88862905.tplgfr41s_2?idArticle=LEGIARTI000041520918&cidTexte=LEGITEXT000006069577&categorieLien=id&dateTexte=20221231
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1EE5A3BC61FF4E00268FB43EA3916BEA.tplgfr41s_2?idArticle=LEGIARTI000033817186&cidTexte=LEGITEXT000006069577&categorieLien=id&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1EE5A3BC61FF4E00268FB43EA3916BEA.tplgfr41s_2?idArticle=LEGIARTI000036364442&cidTexte=LEGITEXT000006069577&categorieLien=id&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025101143&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20120101&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025101143&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20120101&oldAction=rechCodeArticle

